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REPAS DES SÉNIORS

Le 15 octobre, repas mijoté par Laetitia Morandini, servi par les conscrits (efficaces 
et souriants) et animé par Thierry Bouvier.
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Chères Corbelinoises,  
chers Corbelinois,

Une fois encore, nous sommes 
confrontés aux fracas du monde : 
terrorisme, guerre aux confins 
de l’Europe et au Moyen-Orient, 
violence du débat politique, 
agressions physiques. 

Alors que les Fêtes de fin d’année 
approchent, il me parait, plus 
que jamais, nécessaire de nous 
souhaiter des temps moins 
troublés, des échanges plutôt que 
des disputes, de l’écoute plutôt 
que du sectarisme, des arguments 
plutôt que des injures.  
La bienveillance et la tolérance ne 
sont jamais superflues dans un 
monde de plus en plus violent, 
de plus en plus radical, de plus en 
plus conflictualisé.  

Mon équipe et moi-même 
avons fait le choix de permettre 
à tous de pouvoir s’exprimer 
et faire part de son avis ou 
de son expertise, au travers 
notamment des commissions 
municipales ouvertes, lors des 
conseils municipaux (où nous 
ouvrons chaque fin de séance aux 
questions du public) ou encore 
lors des temps d’échanges dédiés 
que nous organisons (accueil des 
nouveaux arrivants, café discute). 

Avec mes adjoints, nous recevons 
également en rendez-vous toute 
personne qui en fait la demande. 
La qualité des débats sur 
des sujets pourtant clivants 
comme le développement du 
photovoltaïque dans le village, 
le récent projet d’extension du 
méthaniseur, nous démontre 
que, lorsque les termes et les 
règles de la discussion sont posés, 
et que chacun s’y conforme, des 
contradicteurs peuvent débattre 
sans invectives ou violence. 

Comme vous pourrez également 
le voir dans le bilan de mi-mandat 
des Balcons du Dauphiné, que 
nous vous résumons dans ces 
pages, l’intercommunalité est 
l’exemple concret que des élus, 
parfois de convictions différentes, 
s’entendent autour d’un projet 
commun, au service du territoire.  

Nous aurons l’occasion, par 
ailleurs, de vous présenter le 
bilan de cette année 2023 et nos 
perspectives pour l’année 2024 au 
cours de la cérémonie des vœux 
que nous organisons le dimanche 
7 janvier à partir de 11 heures, à 
la salle polyvalente 

En attendant, mon équipe et 
moi-même vous souhaitons de 
joyeuses fêtes de fin d’année.
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à Dolomieu

Horaires mairie 
Lundi, mercredi et vendredi :  
de 9h à 12h et 14h à 17h30

1er samedi de chaque mois de 9h à 12h
Fermée toute la journée le mardi et le jeudi

Accueil mairie  
40, place du Campanil  

38630 Corbelin 
04 74 83 72 00 

mairie@corbelin.fr

MÉTHANISEUR COULEURS MÉTHA : UNE EXTENSION ET DES QUESTIONS EN SUSPENS

Retrouvez  
+ d’infos sur  

corbelin.fr 
 en flashant  
ce QR code.

Le Conseil municipal a été amené à se prononcer 
sur l’enregistrement du méthaniseur en tant 
qu’ICPE (installation classée pour la protection 
de l’environnement), dans le cadre de leur projet 
d’extension. 

Il a émis un avis favorable avec réserves. Il s’agissait 
notamment d’interroger les modalités d’accès aux 
installations, pour garantir la sécurité et la tranquillité 
des riverains, et le maintien en état des voiries 
communales. A la suite de cette délibération, une 
première rencontre a eu lieu en mairie des Avenières 
Veyrins-Thuellin. Elle réunissait les deux communes, 
un représentant de l’entreprise, et un représentant de 
l’association de riverains constituée à cet effet. 

L'objet de la réunion était d'obtenir davantage 
d’informations sur le trafic routier généré par le 
fonctionnement du méthaniseur. 
Il en ressort que le nombre de passages annuel 
(tracteurs et camions) est compris entre 1500 
et 2000. Ce chiffre inclut les trajets quotidiens 
d'approvisionnement de matière, les périodes dites de 
chantier pour constitution de stock de matière solide 
et liquide, et les sorties solides et liquides de digestat. 
Ce calcul est issu des données transmises lors de cette 
réunion. 

   

HORAIRES 
DE L’AGENCE POSTALE :

Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
8h30 - 12h

Mercredi : 14h30 - 18h
Samedi : 9h - 12h
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Le Conseil municipal a été amené à se prononcer 
sur l’enregistrement du méthaniseur en tant 
qu’ICPE (installation classée pour la protection 
de l’environnement), dans le cadre de leur projet 
d’extension. 

Il a émis un avis favorable avec réserves. Il s’agissait 
notamment d’interroger les modalités d’accès aux 
installations, pour garantir la sécurité et la tranquillité 
des riverains, et le maintien en état des voiries 
communales. A la suite de cette délibération, une 
première rencontre a eu lieu en mairie des Avenières 
Veyrins-Thuellin. Elle réunissait les deux communes, 
un représentant de l’entreprise, et un représentant de 
l’association de riverains constituée à cet effet. 

L'objet de la réunion était d'obtenir davantage 
d’informations sur le trafic routier généré par le 
fonctionnement du méthaniseur. 
Il en ressort que le nombre de passages annuel 
(tracteurs et camions) est compris entre 1500 
et 2000. Ce chiffre inclut les trajets quotidiens 
d'approvisionnement de matière, les périodes dites de 
chantier pour constitution de stock de matière solide 
et liquide, et les sorties solides et liquides de digestat. 
Ce calcul est issu des données transmises lors de cette 
réunion. 

Loin des cinq passages par semaine annoncés, ce 
chiffre rend impératif la mise en place d'une solution de 
desserte visant à assurer tant le bon fonctionnement 
de l'exploitation que la tranquillité et la sécurité des 
riverains concernés. 
La demande formulée d'extension du méthaniseur 
correspond à un besoin réel : l'autorisation actuelle 
est valable pour 30 tonnes par jour d’intrants. Or 
le volume traité atteint déjà aujourd’hui 45 tonnes 
quotidiennes. La demande porte sur un volume de 60 
tonnes par jour.  

La décision sera prise par le préfet, après recueil des 
conclusions de l’enquête publique et des avis des 
communes associées. 

Il a été convenu d'une nouvelle date de rencontre, 
sous le même format, en fin d’année, afin de réfléchir 
à la création d’une desserte dédiée. 

La bonne volonté de chacun est encourageante. 
L’objectif est de permettre à Couleurs Métha de 
pérenniser son activité tout en garantissant les 
riverains contre les nuisances et les risques générés 
par cette activité. Chaque maire, dans le cadre de son 
mandat, est garant de la sécurité publique. 

Conformément au calendrier, le Conseil municipal se prononcera  sur 
l’arrêt projet le 30 janvier 2024.

Il consiste à entériner un dossier qui comprend : 
- Un rapport de présentation avec diagnostic, analyse de l'état initial 
de l'environnement, et détail des choix retenus pour établir le Projet 
d'Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.) et la 
délimitation des zones. 
- Un Projet d'Aménagement et de Développement Durable qui définit les 
orientations générales d'aménagement et d'urbanisme retenues 
- Un règlement et des documents graphiques qui délimitent les 
différentes zones et fixe les règles applicables à l'intérieur de chacune 
de ces zones. 
Ces éléments seront présentés lors d’une nouvelle réunion publique le 
20 décembre prochain à 19h00 à la salle des fêtes.
Après la délibération de l’arrêt projet, s’ouvrira une phase d’enquête 
publique auprès des habitants afin de retenir les observations. de la 
population sur le projet. Enfin, et d’ici la fin d’année 2024, l’approbation 
définitive du PLU permettra son entrée en vigueur.

PLAN LOCAL D’URBANISME

   

HORAIRES 
DE L’AGENCE POSTALE :

Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
8h30 - 12h

Mercredi : 14h30 - 18h
Samedi : 9h - 12h
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Vivre 
à Corbelin

Mobilité douceMobilité douce
La moitié des déplacements de moins de 3km, des 
habitants des Balcons du Dauphiné s’effectue en 
voiture. Une partie de ces déplacements coûteux 
et polluants pourraient être effectués en vélo, 
notamment en Vélo à Assistance Électrique (VAE). 
La Communauté de communes va donc proposer 
40 VAE en location dès 2024 pour 30€ par mois 
(suivi d’une augmentation du parc si le système 
trouve satisfaction) et réservé aux ménages dont 
le plafond de ressources n’excède pas 14 089 € 
par part.

Pour une utilisation du vélo dans de bonnes 
conditions, la Communauté de communes a lancé 
une réflexion sur les accès cyclables sur le territoire 
et déterminera en 2024 les axes communaux qui 
pourront être équipés en pistes cyclables.
Pour Corbelin, la réflexion va se porter sur l’accès 
au centre village et aux Avenières.

Le vélo proposé en location :

L’activité économique d’une 
commune  et ses règles d’urba-
nisme sont interdépendantes. 
À Corbelin, depuis 2020, se 
sont installés l’épicerie Graines 
2 Copines, le cabinet d’ostéo-
pathie, le cabinet d’orthophonie. 
Nous avons accompagné la 
reprise du bar le 18/2 et nous 
réjouissons de la pérenni-
sation du bar du Bois Vion. 
Pour les années à venir, la const-
ruction de la nouvelle phar-
macie sécurisera définitivement 
cette activité indispensable au 
village. Ce développement des 
commerces en centre village 
sera par ailleurs confirmé grâce 
à la révision du PLU en cours. 
En effet, toutes les surfaces en 
rez-de-chaussée des bâtiments 
du centre village accueillant une 
activité commerciale ou paramé-
dicale ne pourront plus être trans-
formées en logement. Cela per-
mettra de réserver des surfaces 
disponibles accessibles et utiles 
pour répondre à la demande 
d’installation qui est récurrente. 
Favoriser le dynamisme éco-
nomique c’est aussi réfléchir à 

ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE ET URBANISME

Comme la voiture reste le moyen de locomotion 
de prédilection des ménages, la Communauté de 
communes a travaillé sur le covoiturage. Après 3 
années de test concluant avec Covoit’ici (qui dessert 
spécifiquement la zone d’activité de la Plaine de l’Ain, 
basée sur le modèle des lignes de bus), le Conseil 
Communautaire a voté le 6 novembre, l’achat de la 
prestation de covoiturage KAROS.
Ce nouveau service courte distance sera un service 
public universel pour tous les trajets dans la limite de 
35km aller simple.

Principales caractéristiques : 
- Coût passager : gratuité jusqu’à 35km en année de 
lancement
- Bonification conducteur : 10cts/km avec un minimum 
de 2€ et un maximum de 3,50€. 
- Garantie retour 24H/24H - 7J/7J (dans la limite d’un 
trajet par mois)

Vers le site de Karos >>

COVOITURAGE

Le Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) 
concerne notamment les personnes isolées et 
ne fréquentant pas d’autres structures «petite 
enfance» telles que les crèches.
Il est accessible aux corbelinois. 

Opposition municipale :
pas d’article pour ce numéro
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ruction de la nouvelle phar-
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cette activité indispensable au 
village. Ce développement des 
commerces en centre village 
sera par ailleurs confirmé grâce 
à la révision du PLU en cours. 
En effet, toutes les surfaces en 
rez-de-chaussée des bâtiments 
du centre village accueillant une 
activité commerciale ou paramé-
dicale ne pourront plus être trans-
formées en logement. Cela per-
mettra de réserver des surfaces 
disponibles accessibles et utiles 
pour répondre à la demande 
d’installation qui est récurrente. 
Favoriser le dynamisme éco-
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l’accueil des nouveaux habitants 
au centre. L’augmentation de la 
population planifiée sur les 15 
années à venir entrainera auto-
matiquement un accroissement 
d’activité pour les commerces en 
place.
Le nouveau PLU qui fera la part 
belle aux constructions en cent-
re village est, en ce sens, un outil 
majeur de développement écono-
mique.
Par ailleurs, la municipalité a fait 
le choix de favoriser l’activité 
locale par ses achats (producteurs 
locaux pour la cantine scolaire 
en produits bio, recours aux ser-
vices des artisans en plomberie, 
électricité, TP, charpente, etc.…) 
pour favoriser l’économie locale. 

Enfin, la ZA de la Rivoire dont la 
gestion est de la compétence de 
la Communauté de Communes, 
retient toute notre attention.

En avril 2023, l’entretien du dé-
versoir chargé de récupérer les 
eaux pluviales de la zone et d’évi-
ter son inondation a été effectué. 
Cela n’avait pas été réalisé depuis 

de nombreuses années et les ent-
reprises implantées le deman-
daient régulièrement.
Une réunion a eu lieu en octob-
re avec la Communauté de Com-
munes, la municipalité et les ent-
reprises. Le sujet principal était la 
rénovation de la ZA.
Les voiries seront reprises fin 2023/ 
début 2024 et une réfection comp-
lète sera planifiée dans la foulée. 
Le nouveau PLU prévoit une aug-
mentation de la ZAC du bois Vion, 
ceci afin de répondre aux deman-
des d’implantation.
L’objectif est de favoriser l’emploi 
local et de lutter contre la pollu-
tion en diminuant les trajets quo-
tidien domicile/ travail.
Les PLU sont souvent considérés à 
tort comme un outil de distribu-
tion des droits à construire.
C’est en fait un véritable levier 
de développement économique 
pour les communes, qui, lorsqu’il 
est bien utilisé permet de lutter 
efficacement contre la déserti-
fication des centres village.

ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE ET URBANISME

Les 16 et 17 septembre derniers, à l’occasion 
des journées du patrimoine, le public a pu 
s’essayer à l’enregistrement d’une interview 
radio grandeur nature à la médiathèque. 
Ces enregistrements sont disponibles sur 
le site de la mairie, à la page « Patrimoine » 
et permettent de prendre connaissance de 
nombreux témoignages de villageois dans des 
domaines variés. Le matériel d’enregistrement 
a été prêté par la Médiathèque Départementale 
de L’Isère.

L’actu de la bib’L’actu de la bib’



Ramassage des déchetsRamassage des déchets  
Depuis le 22 novembre 2023, notre commune est passée en alternance au 
ramassage des ordures ménagères et au ramassage des bacs jaunes de recyclage. 
La tournée a lieu le mercredi (si le lundi, mardi ou mercredi est un jour férié, le 
ramassage est décalé au jeudi).

En janvier 2024 :
Jeudi 4            Bacs jaunes de recyclage  
Mercredi 10    Ordures ménagères 
Mercredi 17    Bacs jaunes de recyclage 
Mercredi 24    Ordures ménagères
Mercredi 31    Bacs jaunes de recyclage
Et ainsi de suite....

                                 RENTREZ votre conteneur après ramassage !

Renseignements au 04 74 80 10 14

Des Balcons du Dauphiné
Communauté de communes

Les Balcons, 
un territoire en action

En 2022, la communauté de communes des Balcons du Dauphiné se dotait d’un projet de territoire, 
articulé autour de cinq grands enjeux. (Accès aux services en milieu rural - Mobilité - Anticipation et 
adaptation au changement climatique - Préservation de la ressource en eau - Préservation de la 
biodiversité) Plus de quatorze politiques publiques ont ensuite été dégagées pour répondre à ces 
ambitions.

Presque une centaine d’actions sont et seront désormais déployées sur l’ensemble du territoire pour 
concrétiser cela sur le terrain. Elles concernent à la fois le quotidien immédiat des habitants et des 
entreprises de la communauté de communes des Balcons du Dauphiné, mais aussi des projets ou des 
dispositifs structurants qui dessineront le territoire de demain. 

DISPOSITIF 
FAITES DES ARTS

5 186 enfants concernés par
l’action Faites des Arts dans 
les écoles primaires pour 
l’année 2023-2024

Les enfants, une priorité aux Balcons

CRÈCHES 
INTERCOMMUNALES

542 enfants accueillis entre janvier
et octobre dans 11 crèches 
intercommunales

CENTRES DE LOISIRS

2 297 enfants accueillis entre janvier et
octobre 2023 dans 12 centres de 
loisirs intercommunaux (mercredis 
et vacances compris)

En 2022, 1850 enfants étaient 
inscrits dans 10 structures

Des actions pour prévenir l’avenir

Réalisation en cours des travaux sur le Serverin pour créer un gite 
et des aménagements extérieurs pour accueillir des athlètes 
pour les JO 2024 ;
Installation d’équipements vélo dans 20 communes dans le 
cadre d’un appel à projet touristique ;
Pour améliorer la capacité épuratoire, lancement de 
réhabilitations de plusieurs stations d’épuration ;
Réhabilitation des conduites d’adduction d’eau pour limiter les 
pertes et sécuriser la ressource en eau ;

Mise en place d’un schéma directeur vélo avec 51 
itinéraires en direction des polarités ; 
Végétalisation des extérieurs des crèches 
communautaires (déjà engagé) 
Lancement de la restauration du marais de Sarradin 
sur la commune de Bouvesse-Quirieu et entretien de 
la ripisylve dans le cadre de la compétence gestion 
des milieux aquatiques.

Des actions au service des habitants
• Gratuité pour les utilisateurs du dispositif de covoiturage actif «

Covoit’ ici » pendant trois mois à partir de mars 2024 ;
• Lancement d’une offre de covoiturage universel sur l’ensemble

du territoire et d’une offre de location de vélo à assistance
électrique (VAE) en 2024 ;

• Lancement d’un dispositif Biodiversité « ABC » permettant de
recenser les espaces protégés, de faire des animations et des
formations auprès des professionnels et des scolaires ;

• Travail à l’ouverture du lieu de vie à la disposition des habitants
dans le bâtiment de Villemoirieu qui accueille notamment
l’Espace France services et un espace de coworking ;

• Mise en service provisoire d’une maison de santé 
pluridisciplinaire à Morestel en 2024, tout en travaillant les 
études du projet de pôle enfance santé aux Avenières Veyrins 

Thuellin ;
• Lancement d’une résidence d’artistes sur la danse pour 3 ans 

avec la compagnie Lamento ;
• Création d’un portail de gestion citoyenne et de relation 

à l’usager pour 2024, permettant un accès centralisé à 
l’ensemble des services à la population. 

La section jeunes du centre socioculturel Jean Bedet a profité des 
vacances d’automne pour proposer une formation aux premiers 
secours, dans la salle Joseph Brosse de Corbelin. 

Cette formation est précieuse pour donner les compétences 
nécessaires à l’exécution d’une action citoyenne d’assistance à 
personne, en réalisant les gestes élémentaires de secours.  

Les jeunes ont pu obtenir leur certificat de prévention et secours 
civique de niveau 1 (PSC1) 
Le programme des animations est disponible à l'accueil du centre 
social et sur la page Instagram : action jeunes 38.  
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La section jeunes du centre socioculturel Jean Bedet a profité des 
vacances d’automne pour proposer une formation aux premiers 
secours, dans la salle Joseph Brosse de Corbelin. 

Cette formation est précieuse pour donner les compétences 
nécessaires à l’exécution d’une action citoyenne d’assistance à 
personne, en réalisant les gestes élémentaires de secours.  

Les jeunes ont pu obtenir leur certificat de prévention et secours 
civique de niveau 1 (PSC1) 
Le programme des animations est disponible à l'accueil du centre 
social et sur la page Instagram : action jeunes 38.  

PREMIERS SECOURS POUR LES JEUNES



  

S’informerS’informer
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Inscrivez dès maintenant vos enfants nés à partir de 2021. 
Prenez rendez-vous à la mairie (04 74 83 72 00).
Le jour de l’inscription pensez à vous munir de : 
• votre livret de famille,
• carnet de santé,
• justificatif de domicile
• attestation de quotient familial de la CAF

INSCRIPTION ÉCOLE PUBLIQUE ÉLISABETH RIOUX

Bienvenue aux nouveaux habitants ! 

Vous avez emménagé à Corbelin en 2023, faites-vous connaitre 
en mairie (04 74 83 72 00) ou mairie@corbelin.fr 
Nous serons heureux de vous accueillir :

 le 22 mars 2024 
en compagnie des familles des bébés nés en 2023, en partageant 
le verre de l’amitié.

NOUVEAUX ARRIVANTS

Agenda Agenda 

Les séances sont publiques et 
se tiennent en  mairie, salle du 
Conseil et des Mariages.

Elles sont retransmises en direct 
ou accessibles en différé sur la 
chaine YouTube de la commune.

CONSEILS MUNICIPAUX

Les 30/01, 29/02 et 26/03

>>

Le 24 mars
à 15h30 à la salle polyvalente :

« Les Années 90»
20 € - Billetterie sur place
Réservation : 
Offices de tourisme de Morestel et
Les Avenières Veyrins-Thuellin
Bar-tabac 18-2
Comité des fêtes 07 44 51 29 96

LA COMPAGNIE
PATRICE PÉRICARD

PROPOSE :

Prochaines élections 
le 9 juin 2024 pour élire 

81 eurodéputés
>>

Lien vers
service-public.fr


